
9. LA DREURIE

Nom d’origine latine se décomposant en (D)u (Rouvre), le chêne, suivi du suffixe collectif «  Iéra ». Le Dreurie est la ferme construite près 
d’un chêne. 

« D’azur, à un chêne baignant dans une mer le tout d’argent, et cantonné au chef dextre d’une croix composée de quatre pointes de flèche  
adossées et jointes d’or. »

Le chêne représente le nom du hameau. 
La mer symbolise le ruisseau de la Dreurie. 
La croix reprend pour partie le blason communal rattachant ainsi le hameau à son chef lieu.
Nota : La mer héraldique représente un cours d’eau qui épouse les bords de la pointe de l’écu ; la rivière héraldique est différente dans le 
sens où elle ne les touche pas, présentant des ondulations au-dessus et en dessous ; elle est identique à la fasce ondée, mais s’en distingue 
par la présence des ondulations intérieures.

JUSTIFICATIFS :

Page 54 Tome 4 dans le Dictionnaire Topographique de la Mayenne :
« Donne son nom à un ruisseau né en Javron, affluent de l’Aisne, longueur 3300 m.


